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fessions d'avocat, de notaire oii do médecin. Hélas ! faut-il qu'il soit impossible ù des

prêtres de s'entendre pour faire le bien, lorsque tant de gens s'entendent si facilement

pour (aire le mal !

« IMais, Monseifîuoiir, je vous prie d'examiner un peu ci»tte prétendue impossibilité.

Sans doute, nous dcnions désirer que les rapports qu'il s'aj^issait d'établir entre l'Univer-

sité et lt!s Collèges fussent de nature à produire, outr'aulres biens, celui de rendr»; les

études classiques plus fortes dans quelques maisons, surtout la partie littéraire. Néan-

moins, comme le principal motif qui nous a fait entreprendre de fonder noire établisse-

ment et le seul qui puisse justifier les grandes dépenses que nojis faisons maintenant

pour si peu d'élèves, est le désir de conserver les mceurs de la jeunesse instruite et pour

elle et pour ceux sur lesquels elle exercera plus tard une inilueuce nécessairement trcs-

graiule, je suis certain que pour atteindre complètement ce but, le conseil universitaire

aurait souscrit aux conditions dont les Collèges seraient convenus entr'eux, pourvu

qu'elles eussent l'approbation de NX. SS. les lîvèques. .le puis mémo assurer que pour

l'affiliation, car il est au moins un Collège qui la demande, nous sommes disposés à nous

contenter d'ime seule chose, c'est que les Collèges afiiliés soumettent aux examens du

Baccalauréat-ès-Arls, tous les élèves de Rhétorique et de seconde amiée de IMiiloso-

pliic, comme nous le faisons nous-mêmes depuis trois ans pour ceux de notre Petit-Sé-

minaire. On a dit que le plus grand obstacle qui s'oppose à l'entente que nous vou-

drions est l'intérêt des localilés, de Montréal siu'tout. A cela, ^lonseigneur, je réponds

franchement qu'à présent deux Universités pour les Canadiens-Français, ou plutôt pour

les catholiques du Bas-Canada, ce serait trop ; elles se nuiraient et l'une empêcherait

une grande partie du bien que l'aulrc ferait sans elle, excepté pourtant qu'on s'imposât

des dépenses énormes pour le seul plaisir d'avoir deux institutions au lieu d'une. Mais

l'établissement d'une seconde Université, qui serait aujourd'hui prématuré, deviendra

avant bien des années, utile et même nécessaire, d'autant plus que nous n'avons pas

l'intention de faire d(! la notre le rendez-vous d'une jeunesse bien nombreuse. Nous

savons trop ce qu'ont toujoiu's été ces grandes réunions de jeunes gens, pour vouloir

que le nombre des élèves de chacune de nos Facultés de Médecine et de Droit dépasse

de beaucoup la centaine. Un peu de patience donc et le tour do Montréal viendra, non

seulement sans inconvénient pour personne, mais pour le plus grand avantage de tous.

« Maintenant, Monseigneur, j'ai une grâce à demander à Votre Grandeur ; c'est de

vouloir bien nous dire quel parti nous devons prendre dans les circonstances où nous

nous trouvons. Depuis cinq ans, nous attendons une entente qui ne vient pas cl qui

même semble s'éloigner. Cependant, nous faisons des dépenses tout-à-fait dispropor-

tionnées avec le nombre de nos élèves, et, ce qui est infiniment plus triste, une

nombreuse jeunesse, enlevée à l'agriculture, à une vie obscure, mais utile, continue

h être amenée dans les villes, à l'âge des passions, par une instruction que l'on prodigue

sans discernement. Votre Grandeur sait ce qu'elle devient, en général, à l'égard des


